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Dossier

LES ONG:
PROCHES DES FEMMES...
DES PAQUERETTES
Entretien avec
Perle Bugnon-Secretan,
qui a connu de longues années
de collaboration avec la grande
famille des Nations Unies,
par l'intermédiaire des
organisations non
gouvernementales.

FS: Très tôt, vous vous êtes
intéressée aux activités des
Nations Unies. Pourquoi?

Perle Bugnon-Secretan: Ayant reçu
le statut consultatif en tant qu'organisation

non gouvernementale, avec
entre autres buts l'éducation des filles

pour la paix, l'Association mondiale
des guides et éclaireuses - quelque
8 millions de jeunes, ce n'est pas rien! -,
m'a demandé de la représenter au
siège européen des Nations Unies à
Genève et à l'UNESCO à Paris. C'était
en 1945, année de la création des NU.
En 1946, l'ONU a désigné une
commission chargée de l'amélioration de la

condition des femmes. Son secrétariat
a heureusement été fixé à ce moment
à Genève, et j'ai pu en suivre les
sessions. Elle s'est d'emblée montrée très
active, s'appuyant non seulement sur
la Charte des NU, qui veut la
reconnaissance des droits fondamentaux

pour tous les humains, sans distinction
de sexe, mais aussi sur la Déclaration
universelle des droits de l'homme.
Celle-ci réaffirme effectivement que les

hommes naissent libres et égaux en
dignité et en droits, et que tous peuvent

se prévaloir de ces droits, sans
distinction notamment de sexe.

FS: Qu'a fait la commission
de particulièrement important
pour les femmes?

P.B.-S.: Je rappellerai simplement
quelques-unes des conventions qu'elle
a proposées ou fait proposer par les

autres organisations des NU à la

signature des Etats:
1951: sur l'égalité de rémunération
en cas de travail égal (Organisation
internationale du travail)
1953: sur les droits politiques
de la femme
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1957: sur la nationalité de la femme
mariée
1960: contre la discrimination
dans l'enseignement (UNESCO) et
d'autres, jusqu'en
1979: sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination
à l'égard des femmes, qui regroupe
toutes les principales dispositions déjà
adoptées - et la série continue...
Mais la commission s'est préoccupée
d'engager dans son action, non seulement

les gouvernements, mais les
femmes elles-mêmes, de les faire
participer à l'amélioration de leur condition.

D'où, en 1975, l'Année internationale

de la femme, qui eu un immense
écho, et les grandes conférences
mondiales des femmes: Mexico
(1975), Copenhague (1980), Nairobi
(1985), Beijing (1995). Outre les
améliorations juridiques amenées par les

conventions, toutes ces actions ont
tendu à faire reconnaître le rôle
irremplaçable des femmes dans le développement

socio-économique d'un pays.

FS: Quel a été le rôle des ONG,
en particulier féminines, dans
ces efforts?

P.B.-S.: Elles sont écoutées, parce
qu'on sait qu'elles sont proches des
femmes elles-mêmes, et cela souvent
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jusqu'au niveau, si j'ose dire, des
pâquerettes. Elles peuvent dénoncer
ce qui se passe dans la réalité - et on
sait que c'est là, dans le détail, que se
cache le diable. Un seul exemple,
parmi beaucoup: la convention que
préparait l'UNESCO contre la discrimination

des filles dans l'enseignement.
Il se trouve que je faisais partie de
la délégation gouvernementale. Le
Conseil international des femmes
souhaitait, à juste titre, que la convention
prévoie non pas un enseignement
équivalent, mais bien le même
enseignement pour garçons et filles. Sa
présidente a donc pris contact avec moi,
me demandant d'intervenir afin d'obte- 13 »
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Dossier

nir un amendement au projet de
convention. J'ai donc à mon tour
contacté les autres membres de la

délégation suisse à l'assemblée générale

de l'UNESCO, qui devait adopter
la convention. Le moment venu, je suis
intervenue au nom de la Suisse et
notre délégation a pu obtenir le

changement désiré par les femmes.

FS: Quelles conclusions tirez-vous
de vos années de collaboration
avec les NU par le biais des
ONG?

P.B.-S.: Par les nombreuses organisations

de «la famille des NU» auxquelles
elle appartient, la Suisse a déjà pu, à la

fois participer à l'effort pour l'amélioration

de la situation si précaire dans
laquelle se trouve la plus grande partie
du monde, et bénéficier aussi de cet
effort. Notamment les femmes. Cela a

permis à des organisations suisses de
s'appuyer sur les conventions
internationales à une époque où n'existait en
Suisse aucun organisme ayant pour
mandat de s'occuper de la condition
des femmes. N'oublions pas que
l'article sur l'égalité de la Constitution est
issu du Congrès des femmes de 1 975,
que l'on avait pu inscrire dans le
mouvement de l'Année internationale des
femmes.
Je ne puis que souhaiter que mon
pays ait enfin le courage de sortir de
son isolement et d'adhérer à l'organisme

politique des NU, afin de pouvoir

y faire entendre sa voix.
Heureusement, la Suisse soutient
généreusement les NU sur le plan
financier et par les services qu'elle met
à leur disposition.
En guise de conclusion, ces quelques
lignes d'un message de l'ambassadrice

Francesca Pometta, alors notre
observatrice à l'ONU (1988): «La
présence politique de la Suisse est
malheureusement rare. Son statut
d'observateur l'exclut non seulement de
l'Assemblée générale, mais encore de
très nombreux organes des NU. Le
travail dans les coulisses reste par
définition sporadique et ponctuel. La
Suisse n'a pu influencer les suites de la

Conférence de Nairobi. Dans
l'ensemble, notre contribution à l'amélioration

de la condition féminine se limite
surtout aux problèmes de développement

traités par les institutions spécialisées

(UNESCO, OMS, OIT, etc.).»

NOUS DEVONS RENDRE
DES COMPTES A L'ONU »

Le tour d'horizon de Patricia Schulz

FS: En tant que directrice du Bureau fédéral
de l'égalité entre femmes et hommes, vous
participez souvent à des conférences
internationales sur des questions concernant
l'égalité des sexes. Avez-vous le sentiment
que toutes ces réunions font avancer la
cause des femmes?
Patricia Schulz: Indiscutablement! Ce qui me
semble particulièrement important est la synergie
qui se crée maintenant entre les organisations
internationales non gouvernementales (ONG) et

les délégations officielles. Non qu'il n'y eût auparavant aucune collaboration
entre ces deux types d'institutions, mais les ONG ont acquis ces dernières
années un savoir et dès lors une force politique assez remarquables. Je me
souviens qu'à la Conférence régionale européenne préparatoire de la Conférence
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